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Par lettre en date du 24 novembre 1970, le president du Conseil des 

Communautes europeennes a demande l'avis du Parlement europeen sur la propo

sition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil relative a 
une directive concernant le niveau minimal de formation des conducteurs de 

transports par route. 

Le president du Parlement a renvoye cette proposition, le 2 decembre 

1970, a la commission des transports pour examen au fond, et a 1a commission 

des affaires sociales et de la sante pub1ique pour avis. 

Le 11 decembre 1970, la commission des transports a nomme M. couste 

rapporteur. 
~ 

Elle a examine la directive au cours de sa reunion du 25 fevrier 1972 

et adopte 1a proposition de resolution a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Oele, president ~ Kollwelter, vice-president ~ 

couste, rapporteur~ Biaggi, Dubois (supp1eant M. Faller), Giraudo (suppleant 

M. Meister), Leonardi, Noe', Notenboom, Pintus. 

L'avis de la commission des affaires sociales et de 1a sante pub1ique 

est joint au present rapport. ~ 
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A. 

La commission des transports sournet au vote du Parlement europeen, sur la 

base de !'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil relative ~ une directive concernant le ni

veau minimal de formation des conducteurs de transports par route 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil(», 

- consulte par le Conseil (doc. 183/70), 

- vu le rapport de la commission des transports (doc. 268/71), 

1. constate que la presente directive vise~ harmoniser les dispositions rela

tives ~ la formation de conducteurs de transports par route, non pas d'une 

maniere generale mais seulement dans deux cas specifiques ou la necessite 

d'une harmonisation resulte de !'application de !'article 5 du reglement 

no 543/69 du Conseil du 25 mars 1969 :(2) : 

2. invite la Comnission ~ elaborer des principes generaux pour !'harmonisation 

de la formation des conducteurs professionnels de transports par route et ~ 

soumettre a cet effet des propositions appropriees au Conseil 

3. attire !'attention sur !'importance que revet la formation des conducteurs 

pour la securite des transports routiers : 

4. estime souhaitable que la profession de conducteur de transports par route 

qui, ~ l'heure actuelle, ne requiert aucune formation, accede au ranq de 

profession qualifiee : 

5. approuve sans modifications le texte de la proposition de la Commission, 

qui constitue une premiere initiative en cette matiere 

6. charge son President de transmettre la presente resolution et le rapport de 

sa commission competente au Conseil et ~ la Commission des Communautes euro

peennes. 

(1) J.O. n° C 4 du 18.1.1971, p.l2 

(2) J.O. n° L 77 du 29.3.1969, p. 49 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. La mise en oeuvre d'une politique commune des transports engendre neces

sairement une concurrence plus vive entre les entreprises de transport des 

Etats membres et impose par consequent !'adoption de certaines mesures d'har

monisation, des !'instant ou cette concurrence accrue doit s'exercer dans des 

conditions loyales. 

2. Conscient de cette necessite, le Conseil a arrete le 13 mai 1965, sous 

forme de programme une "decision relative ~ !'harmonisation de certaines dis

positions ayant une incidence sur la concurrence dans le domaine des trans

ports par chemin de fer, par route et par voie navigable" (Journal officiel 

n° 88 du 24 mai 1965, p. 1500/65). Pour assurer la mise en oeuvre partielle 

de cette decision dans le domaine des prescriptions sociales applicables aux 

transports par route, le Conseil a arrete le 25 mars 1969 le "reglernent 

n° 543/69 relatif ~!'harmonisation de certaines dispositions en matiere so

ciale dans le domaine des transports par route" (Journal officiel n° L 77 du 

29 mars 1969, p. 49) • 

3 0 Le Parlement a donns son avis sur ce reglernent dans sa resolution du 

17 mars 1967 (Journal Officiel n° 63 du 3 avril 1967, p. 993/67) 1 ~ la lurnie-

re d'un rapport fait par M. Laan au nom de la commission des transports 

(doc. 31/1967 du 16 mars 1967) . Le present rapport reprend certains elements 

de ce dernier document. 

4. Le reglement n° 543 ci-dessus mentionne dispose en son article 5, para

graphes lb) et 2 c) que, sur proposition de la Conunission, le Conseil arrete

ra, au plus tard le ler avril 1970, le niveau minimal de formation requis pour 

certaines categories de conducteur. 

5. Ce delai n'a pu etre respecte, en xaison des difficultes notoires qui ont op

pose le Conseil et la Conunission devant la Cour de Justice dans !'affaire re

lative aux dispositions sociales dans le domaine des transports par route. Ces 

difficultes etant desormais aplanies, il importe de regler certains details -

demeures ~ l'epoque en suspens- relatifs ~ la formation professionnelle des 

conducteurs. 

6. Dans le cas de la presente proposition de directive il ne s'agit done pas 

d'une nouvelle initiative l~gislative, mais seulernent de !'execution d'un man

dat confere par le legislateur en 1969. 
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7. Votre commission propose d'inviter la Commission des communautes euro

peennes a definir le plus tOt possible des principes generaux pour !'harmoni

sation de la formation de taus les conducteurs professionnels de transports 

par route et a saisir le Conseil de ministres de propositions en ce sens. 

8. En outre, la Commission des Communautes europeennes devrait, selon votre 

commission, prendre des mesures afin de mieux informer les conducteurs des 

transports internationaux par route sur les objectifs et sur les actionsde la 

politique des transports a arr~ter dans le cadre de la communaute europeenne. 

Observations concernant les dispositions de la proposition de directive 

9. Le paragraphe ler de !'article 5 du reglement n° 543 dispose que l'age 

minimum des conducteurs affectes aux transports de marchandises est fixe a 
18 ans pour les vehicules dont le poids maximal est inferieur ou egal a 

7,5 tonnes, eta 21 ans pour les vehicules d'un poids superieur. Toutefois, 

pour permettre aux conducteurs dont l'age se situe entre 18 et 21 ans de con

duire des vehicules d'un poids plus eleve, sans pour autant rabaisser le 

niveau de securite, il est prevu d'autoriser !'affectation de cette categorie 

de conducteurs a ces transports, a condition que les interesses scient titu

laires d'un certificat d'aptitude p~ofessionnelle. 

10. En outre, le m~e article 5 dispose, en son paragraphe 2, que les conduc

teurs affectes aux transports de voyageurs doivent ~tre ages d'au mains 21 ans 

et temoigner d'une certaine experience dans l'exercice d'autres activites de 

transport. L'absence de cette deuxieme condition relative a !'experience peut, 

elle aussi, ~tre suppleee par la possession d'un certificat d'aptitude profes

sionnelle. La condition de l'age minimum est maintenue dans le cas des trans

ports de voyageurs. 

11. Il va sans dire que l'objectif de !'harmonisation des legislations sur le 

plan de la Communaute ne saurait ~tre atteint si les conditions requises pour 

!'obtention du certificat d'aptitude professionnelle varient outre ~esure d'un 

Etat membre a l'autre. Le mandat du legislateur visant a fixer des regles com

munautaires pour la definition du niveau minimum de formation necessaire 

s'inspire de cette consideration. 

12. L'objectif- il convient de le repeter- consiste a reglementer la forma

tion professionnelle des conducteurs, non pas d'une maniere generale, mais 

seulement pour deux categories specifiques determinees, a savoir : 

- dans les transports de marchandises, les conducteurs dont l'age se situe 

entre 18 et 21 ans et qui, faute d'.avoir l'age requis, souhaitent remplacer 

cette condition par la possession du certificat d'aptitude professionnelle, 

afin d'~tre autorises a conduire des vehicules lourds d'un poids superieur 

a 7,5 tonnes : 
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- dans les transports de voyageurs, les conducteurs qui, faute d'avoir 

acquis une exp~rience suffisante, souhaitent remplaccr cette condition pur 

la possession d'un certificat d'aptitude professionnelle. 

13. La commission des transports a examin~ le libel!~ des quatre articles 

de la proposition de directive : elle a constat~ que celui-ci ne souleve 

aucune difficult~. Elle a examin~ en outre les annexes dans lesquelles sont 

d~finis les criteres r~gissant !'organisation de l'examen d'aptitude profes

sionnelle de conducteur de transports de marchandises et de voyageurs par 

route, les modalit~s suivant lesquelles se d~roulent les ~preuves ainsi que 

les matieres d'examen, tous ces ~l~ments ~tant consid~r~s comme les condi

tions minimales requises pour la cat~gorie professionnelle int~ressee. ces 

dispositions n'appellent aucune observation de la pa~t de la commission des 

transports qui les approuve en tant que point de depart d'une necessaire 

harmonisation des legislations des Etats membres en la matiere. 

14. C'est pourquoi la commission des transports se rallie ~ !'opinion de la 

commission des affaires sociales et de la sante publique, saisie pour avis, 

et recommande !'adoption sans modifications de la proposition de la Commis

sion. 
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AVIS 

de la commission des affaires sociales et de la sante publique 

Redacteur M. Laurent MERCHIERS 

Le 27 janvier 1971 la commission des affaires sociales et de la sante 

publique a charge M. Merchiers de la redaction de son avis. 

La propositi.on de directive a ete examinee le 21 janvier 1971. 

Le present avis a ete adopte ~ l'unanimite le 4 mars 1971. 

Etaient presents : M. MUller, president ; M. Merchiers, redacteur 

MM. Adams, Behrendt, Berthoin, Bregegere, Califice, Dittrich, Gerlach, Jahn, 

Laudrin, Lucius, van der Ploeg, Servais, Vredeling. 
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1. La presente proposition de directive a ete etablie en execution de !'ar

ticle 5 du reglement social relatif a !'harmonisation de certaines disposi

tions dans le domaine du transport par route. Elle vise une certaine harmoni

sation en matiere de formation professionnelle des conducteurs de transports 

par route. Cependant, en vertu de ce meme article 5, elle ne concerne qu'une 

fraction des conducteurs routiers : pour les transports de marchandiseelle 

concerne les jeunes ayant 18 ans revolus, mais qui n'ont pas encore atteint 

21 ans :pour les_transports de voyageurs, elle concerne les personnes agees 

de 21 ans revolus, mais qui n'ont pas exerce pendant un an au moins, soit 

l'activite du conducteur affecte aux transports de marchandises par route avec 

des vehicules dont le poids maximal autorise est superieur a 3,5 t., soit 

celle de conducteur affecte aux transports de voyageurs par route par des ser

vices reguliers dont le parcours de la ligne ne depasse pas 50 km. 

2. Compte tenu de l'objectif limite poursuivi, la Commission des Communautes 

a estime qu'il n'y avait pas lieu de prevoir une formation professionnelle 

complete. Elle pense qu'il suffit d'exiger un niveau de formation capable de 

compenser soit un manque de maturite (notamment en ce qui concerne la catego

rie en cause des conducteurs de transports de marchandises), soit un manque 

d'experience plus particulierement en ce qui concerne les conducteurs de 

transports de voyageurs. Dans ces conditions, la presente directive est essen

tiellement consacree a la determination des matieres ainsi que des coefficients 

des epreuves qu'il convient de demander aux Etats mernbres d'accomplir en vue 

de creer des examens de formation professionnelle des conducteurs de trans

ports par route. 

3. Il est a noter que ces matieres d'examen dont la liste est annexee ala 

proposition (annexes I et II) sont assez peu etendues en ce qui concerne la 

formation generale, mais en revanche le sont bien davantage en ce qui concerne 

les consequences technologiques et techniques de la conduite. L'accent a ete 

mis en particulier sur les imperatifs de securite de circulation routiere et 

de la pratique de la conduite. 

A ce propos, il parait ressortir de la comparaison entre la liste de 

criteres etablie pour l'examen d'aptitude professionnelle des conducteurs de 

transports de voyageurs que la qualification requise du conducteur de trans

ports de marchandises est superieure a celle requise du transporteur de 

voyageurs. En effet, il apparait que la formation generale dans l'examen 

d'aptitudes professionnelles de transporteurs de marchandises est plus impor

tante que celle exigee dans l'examen d'aptitudes professionnelles des conduc

teurs de transports de voyageurs. Il convient de noter certes, que les trans

porteurs de marchandises dans la directive n'ont pas atteint 21 ans, alors que 

les transporteurs de voyageurs sont ages de 21 ans revolus. Il conviendrait 

peut-etre de tenir compte davantage du fait que les conducteurs de voyageurs 

ont la responsabilite de personnes et pas seulement de marchandises. 
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4. C'est pourquoi dans son projet d'avis du 11 janvier 1971 (doc.PE 26.600) 

le rapporteur decidait de demander a l'executif des explications. Les repre

sentants de l'executif devaient apporter c~s explications au cours de la 

reunion de la commissicn des affaires sociales du 4 mars 1971. 

Les represcntants de l'executif se declarerent d'accord avec le rappor

teur pour regretter que les dispositions conc~rnant la formation minimale des 

conducteurs de transports par route retenues dans la proposition puissent 

dans certains cas abvutir a une situation paradoxale. 

Mais ils firent ~~rnarquer : 

o.) d'une part que l'exec~1t.1f avait 6te tenu en la matiere de respecter les 

dispositions prises anterieurement par le Conseil dans !'article 5 du 

reglement 90Cial relat~f a !'harmonisation de la formation des transpor

teurs par route ; 

b) d'autre part, que la propos.:l.tion est une proposition de directive et non 

pas de reglement, et, qui plus est, d'une directive imposant une formation 

rninimale, done laissant aux Etats toute liberte pour amenager au mieux les 

legislations nationales dans le sens indique par le Parlement europeen ; 

c) enfin que l'executif, pour sa part, veillera dans les propositions ulte

rieures qu'il sera amene a faire au Conseil a proposer une formation sys

tematique et la plus uniforme possible sur le territoire entier de la Com

munaute des conducteurs de transport par route, de fa~on en particulier a 

eviter les contradictions relevees par le rapporteur. L'executif sera 

d'autant mieux a meme de le faire qu'a l'heure actuelle cinq des Etats mem

bres ne connaissent aucune legislation en matiere de formation des conduc

teurs de transport par rout~. et que cette legislation devra etre creee ab 

nihilo. 

La commission sociale declara se satisfaire des explications des repre

sentants de l'executif. 

5. La proposition de directive, dans son article 3,donne a titre indicatif 

un delai d'un an a cornpter de sa notification pour que les Etats membres 

mettent en vigueur les mesures necessaires pour etablir les examens d'aptitude 

professionnelle prevus. Ce delai d'un an parait raisonnable dans la mesure ou 

il laisse aux Etats une marge de temps necessaire et satisfaisante pour se 

conformer a la presente directive. Dans le meme article 3, la proposition pre

cise que les Etats membres devront consulter la Commission avant d'etablir 

les examens d'aptitude professionnelle. Cette consultation prealable devrait 

permettre !'harmonisation necessaire dans ce domaine particulierement impor

tant des transports routiers entre les legislations des Etats membres. Il con

vient d'ailleurs de noter qu'a l'l1eure actuelle les legislations concernant 

la formation professionnelle des conducteurs de transports par route sont 

pratiquement inexistantes dans les six Etats membres de la Communaute, a 

!'exception de la France. 
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L'application de la proposition de directive devrait etre facilitee 

precisement dans la mesure ou il n'existe rien ou peu de chose en matiere de 

formation professionnelle des conducteurs par route dans la Communaute. 

CONCLUSION : 

En conclusion, et compte tenu des explications fournies par l'executif, 

!'adoption de 1a proposition de directive ne sou1eve aucune difficu1te. 
I . 

·• 
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